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Le besoin en logement des territoires vieillissants

Entre 1999 et 2030 le nombre de ménages en France métropolitaine augmenterait de 23,8 à
29,5 millions, tandis que les ménages dont la personne de référence a plus de 60 ans devraient
passer de 7,6 à 13,1 millions (Jacquot, 20041). Cette remarque comptable est susceptible de
nourrir une confusion sur la population qui va devoir trouver à se loger. Si l’augmentation du
nombre de personnes âgées dans la population (géronto-croissance) est le principal facteur de
vieillissement, cela ne signifie pas que ce sont ces personnes qu’il va falloir loger. La plupart
sont déjà en place et ne recherchent des nouveaux logement qu’à la faveur de
déménagements. A l’inverse, tous les jeunes entrants cherchent à se loger dans un parc déjà
saturé. Ce sont donc ces derniers, ainsi que les mobiles de tous âges, qui créent le besoin de
logement nouveaux.

Dans cette perspective, le vieillissement des territoires pose la question de l’accroissement du
parc de logement autant, sinon plus quantitatif (offrir plusieurs millions de logements
supplémentaires dans les trente prochaines années) que qualitatif (adapter le parc existant aux
nécessités d’une population âgée et dépendante). Si la question de la dépendance se posera
également, elle n’interviendra interviendra que lorsque les populations du baby-boom (1943-
1973) seront octogénaires, soit à partir des années 2020. D’ici à 2030, peut-être s’agirait-il de
répondre non pas aux besoins des 6 millions de ménages de plus de 60 ans attendus d’ici à
2030, qui seraient déjà satisfaits, mais à ceux portés par les nouveaux ménages. Puisque les
cohortes arrivant sur le marché du logement restent plus nombreuses que les cohortes nées
avant 1943 et que les entrées de tous ordres dans le parc (jeunes et immigration) restent plus
nombreuses que les sorties (décès, départs à l’étranger, regroupements, etc.), le vieillissement
se traduirait surtout, dans un premier temps, par une simple augmentation de la population.
Les types de logement autant que les territoires concernés sont susceptibles d’être
profondément différents selon que le vieillissement se traduit par de nouveaux besoins pour
les personnes âgées ou par un renouvellement des besoins pour les jeunes ménages.

Répondre à la question des besoins en logement d’un territoire vieillissant, cela suppose dans
un premier temps d’éclaircir ce que recouvrent les notions de besoin et de vieillissement. La
question de la mobilité des personnes âgées se pose nécessairement puisque ce n’est qu’à
cette occasion que les logements peuvent être profondément mis en conformité avec les
besoins auxquels ils sont sensés répondre. Reste alors à analyser l’effet de ces comportements
sur les territoires, pour tenter de prévoir et anticiper la nature des demandes et des tensions
susceptibles d’apparaître.

1- le besoin en logement des territoires vieillissants, qu’est-ce que cela recouvre ?

Lorsque l’on considère la question des besoins en logement des années à venir, l’important est
de se demander quelle est la population qu’il va falloir faire entrer dans le parc. De ce point de
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vue, qu’est-ce que le vieillissement ? Cela peut signifier qu’il y a plus de personnes âgées
(géronto-croissance) ou que la structure de la population vieillit. De manière générale, les
deux vont de pair, puisque sauf à maintenir une natalité exponentielle, une forte augmentation
du nombre de personnes âgées se traduit mécaniquement par un vieillissement de la
population. Mais la nuance est de taille si l’on cherche à comprendre l’évolution des besoins
en logement. Ces deux grilles de lecture débouchent en effet sur deux
problématiques connexes :
- L’adaptation du parc à une population vieillissante et potentiellement dépendante (besoins

qualitatifs)
- Le volume du parc confronté à une population âgée plus importante et à une population

jeune renouvelée et dont les modes d’habiter (ou plutôt de décohabiter) favorisent une
multiplication des logements (besoins quantitatifs).

Selon l’ampleur de l’effet structure ou de l’effet volume, les besoins des territoires seront
différents. Si l’effet de structure domine, alors il y a surtout besoin d’adapter des logements
existants aux besoins d’une population plus âgée. Si l’effet volume domine, alors il y a surtout
besoin de nouveaux logements. Mais ces deux questions imposent toutes deux de réfléchir
aux impacts de cette évolution de la population sur l’organisation même du territoire et des
services offerts aux ménages à la lumière des besoins nouveaux de la population. En
caricaturant les oppositions, selon que les personnes âgées valoriseront la proximité aux
services et aux centres-villes ou rechercheront de la verdure dans le cadre d’un retour au rural,
la compétition pour les logements autour des centres d’emploi ne sera pas la même.

Un retour s’impose tout d’abord sur la notion de besoin. Il n’y a, en effet, de besoin en
logement que contextuel. S’il se trouve, au final, que la génération de baby-boomers
recohabite avec ses descendants ans des maisons regroupant plusieurs générations, tout besoin
quantitatif aura disparu. S’il se trouve au contraire que non seulement la taille des ménages va
aller diminuant mais encore que le nombre de pièces par personne va augmenter, alors il
faudra construire de nouveaux logements et regrouper des logements anciens devenus trop
petits. Ainsi, le fait qu’aucune mobilité ou presque ne se fasse dans le parc au moment des
changements biographiques au cours desquels la taille de la famille diminue (départs des
enfants, par exemple) conduit mécaniquement à une réévaluation du nombre de logement
nécessaire. Les grands appartements ou les maisons n’étant pas libérés, les nouveaux ménages
ne trouvent pas de logement en seconde main et alimentent donc une demande nouvelle.
Indirectement, ce nouveau « besoin » de logements familiaux effectivement créé par les
jeunes ménages n’est qu’une conséquence indirecte du « besoin » des personnes âgées de
conserver un logement familial, soit par attachement sentimental soit pour accueillir leur
famille de manière ponctuelle, etc. La notion de besoin couvre donc un champ très large de
pratiques sociales et peut difficilement donner prise à une approche normative.

Le vieillissement de la population recouvre deux choses différentes. L’allongement des durées
de vie se traduit par une modification de la structure de la population, la part des vieux
devenant plus importante, et par une augmentation de la taille de la population, par géronto-
croissance (Dumont, 19962).
Il y a toutefois un problème de définition concernant la vieillesse. Socialement et
économiquement, la retraite est le moment décisif, soit entre 55 et 60 ans en moyenne.
Médicalement, la vieillesse est  plutôt synonyme de dépendance, soit plutôt autour de 80 ans.
Et précisément, l’allongement des durées de vie accroît le décalage entre les deux âges. Cette
remarque conduit à devoir considérer deux types de « besoins » potentiels : celui de
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logements pour personnes âgées et celui de logements adaptées aux condition de vie des
retraités (économiques autant que sociales). Or, au cours des vingt prochaines années, c’est ce
second phénomène qui va dominer : les premières classes d’âge du baby-boom (1943-1973)
atteindront l’âge de 80 ans en 2023.

Les effets du vieillissement ne résultent pas du simple accroissement de l’âge de la population
locale. Avec le vieillissement et le passage à la retraite ce sont aussi les conditions
économiques du ménage qui changent : s’il reste aussi dépendant de la proximité de
commerces et services, il devient moins dépendant de la proximité à un centre d’emploi,
expérimente aussi une baisse de revenus, en même temps que sa structure de dépense évolue.
A la fois les dépenses contraintes liées au budget de transport diminuent, mais aussi les
préférences changent (les types et durées des loisirs peuvent être différents). Le poids du
logement change également, en particulier parce que la plupart des ménages entre 60 et 70 ans
sont propriétaires (67% de propriétaires sans emprunts et 8% de propriétaires accédants).

Tableau 1 : âge et statut d’occupation (en milliers de ménages)

avant 40 ans de 40 à 60 ans de 60 à 70 ans de 70 à 80 ans plus de 80 ans ENSEMBLE

Propriétaire non accédant 324 4,3 % 2 885 31,8 % 2 151 66,9 % 2 245 70,0 % 973 63,8 % 8 579 35,0 %
Propriétaire accédant 1 966 26,2 % 2 875 31,7 % 255 7,9 % 46 1,4 % 3 0,2 % 5 145 21,0 %
Locataire Hlm 1 544 20,5 % 1 371 15,1 % 364 11,3 % 369 11,5 % 185 12,1 % 3 832 15,6 %
Locataire Privé 2 975 39,6 % 1 540 17,0 % 335 10,4 % 383 11,9 % 241 15,8 % 5 474 22,3 %
Autres 708 9,4 % 389 4,3 % 109 3,4 % 166 5,2 % 123 8,1 % 1 495 6,1 %

ENSEMBLE 7 518 100 % 9 059 100 % 3 214 100 % 3 208 100 % 1 526 100 % 24 525 100 %
Source : INSEE, enquête Logement de 2002.

Cela a deux conséquences. D’une part, la diminution ou la disparition des emprunts en cours
conduit à restreindre le budget logement et à le limiter aux dépenses d’entretien et rénovation.
D’autre part, la possession d’un logement constitue un important patrimoine que les ménages
peuvent échanger ou qu’ils peuvent conserver pour le vendre plus tard et financer ainsi leur
dépendance à venir.
Selon l’ampleur des coûts humain et économiques associés à un changement de résidence, et
considérant la masse de personnes concernées, cela conduit potentiellement à une
modification importante de la géographie dés lors que les ménages qui se déplacent le font de
manière sélective.

Si l’on revient, avec Alain Jacquot (2004) sur la demande potentielle de logements et ses
déterminants, entre 1999 et 2030 le nombre de ménages en France métropolitaine
augmenterait d’un quart et la taille moyenne des ménages de 12,5%. Ce scénario est basé sur
la prolongation des tendances actuelles : mise en couple plus tardive, unions plus fragiles,
remises en couple moins fréquentes après rupture, etc. En 1999, de 15 à 20% des jeunes âgés
entre 20 et 30 ans vivaient seuls et 13% des femmes quadragénaires étaient à la tête d’une
famille monoparentale. A cela s’ajoute un effet massif lié au vieillissement de la population,
qui se traduit par une augmentation des personnes seules : en 1999, 40% des femmes de 70
ans vivaient seules et ce taux culminait à plus de 55%, pour les octogénaires.
Ainsi, le nombre de ménages doit passer de 23,8 millions en 1999 à 29,5 millions en 2030
(plus 5,7 millions), tandis que les ménages dont la personne de référence a plus de 60 ans
devraient passer de 7,6 à 13,1 millions (plus 5,5 millions)… Ce constat chiffré nourrit
toutefois une confusion sur la population qui va devoir trouver à se loger : si l’augmentation
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du nombre de personnes âgées dans la population (géronto-croissance) est le principal facteur
de vieillissement, cela ne signifie pas que ce sont ces personnes qu’il va falloir loger,
puisqu’en majorité, ils sont déjà en place, locataires ou plus souvent propriétaires (au cours du
cycle de vie, les ménages accumulent un patrimoine). Ils ne recherchent donc de nouveaux
logements qu’à la faveur de déménagements, alors que tous les jeunes entrants cherchent à se
loger.
Dans cette perspective, la majeure partie des 6 millions de logements supplémentaires (25%)
potentiels répertoriés par l’Insee d’ici à 2030 devront répondre non aux besoins des 6 millions
de ménages de plus de 60 ans attendus d’ici à 2030 mais aux besoins de l’ensemble de la
population, nés de l’arrivée de jeunes ménages et de la mobilité de toute la population, et en
particulier de celle des retraités. Ces mobilités s’inscrivent dans le cadre d’un important
mouvement qui, à l’échelle européenne, alimente une forte hausse de population localisée de
manière privilégiée dans le sud-est. Mais en miroir, il y a aussi une majorité de personnes qui
ne déménagent pas à l’occasion de la retraite et resteront dans leurs anciens logements, donc
dans des logements situés à proximité des centres d’emploi, précisément à l’endroit où les
jeunes ménages chercheront à se loger pour aller travailler. Le constat de cette compétition
pour les logements autour des villes et dans le sud-est conduit à remarquer qu’accroître le parc
de logement cela ne peut se faire qu’en densifiant des espaces existants déjà lotis ou en
affectant à un usage résidentiel des espaces affectés à d’autres usages (professionnel, agricole,
infrastructures, forêt, etc.).

D’où un double question : d’abord combien de ménages se déplacent ? Ensuite où se
déplacent-ils et quels sont les effets potentiels de ces comportements sur les territoires
d’accueil et de départ ?

2- La mobilité des retraités, quelle ampleur ?

Le vieillissement de sa population place la France face à une interrogation : les personnes
âgées, traditionnellement peu mobiles, vont-elles rester stables, ou bien la nouvelle catégorie
de retraités ‘actifs’ va-t-elle déboucher sur une hyper-mobilité et une vaste recomposition des
cartes territoriales à mesure que les cohortes successives de baby-boomers vont passer à la
retraite ? Peu d’éléments permettent de trancher en amont pour l’une ou l’autre des
possibilités, mais force est de constater, au vu des dernières statistiques de l’enquête logement
(enquête de 2002 portant sur les mobilités entre 1997 et 2002), que les personnes âgées sont
dans l’ensemble peu mobiles.

Considérée au niveau de chaque individu, plus la personne représentant le ménage est âgée
plus le ménage est installé depuis longtemps dans son logement. Un an d’âge supplémentaire
augmente la durée moyenne de séjour dans le logement occupé de plus de 6 mois
(graphique 1).
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Ajustement de l'âge à la durée d'occupation (entre 25 et 80 ans)
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graphique 1 – ajustement de l’âge à la durée d’occupation

Un ménage dont la personne de référence affiche 25 ans sera en moyenne installé depuis 5 ans
dans son logement, un ménage de 35 ans y sera en moyenne installé depuis plus de 10 ans, un
ménage de 55 ans depuis plus de 23 ans et une personne de 65 ans depuis près de 27 ans. Un
ajustement linéaire entre l’âge et la durée d’occupation est possible (R²=0,97).
Ce constat est vrai pour tous les statuts (Graphique 2), même si la qualité de l’ajustement
linéaire est légèrement plus faible pour les locataires libres (R²=0,91), et pour les propriétaires
accédants, dont le R² vaut également 0,91 (en tenant compte de la non significativité de leur
représentation au delà de 60 ans). Pour ces derniers, cela est en partie du à la forte variabilité
de leur profil avant 30 ans et leur comportement est indexé sur celui des locataires HLM entre
30 et 60, y compris en fin de vie active.

Age et ancienneté dans les lieux en 2002
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Graphique 2 – Age et ancienneté dans les lieux en 2002, par statut d’occupation
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Si l’ajustement linéaire est vérifié pour tous les statuts, les rythmes de croissance de
l’ancienneté des occupants avec l’âge est toutefois différent. Le premier constat qui s’impose
est que les propriétaires ont à la fois un rythme plus rapide et un niveau absolu plus élevé.
Alors que l’ancienneté dans les lieux est voisine de un an pour les autres statuts lorsque les
ménages sont âgés de moins de 25 ans, elle est déjà d’environ 5 ans pour les propriétaires non
accédants (qui sont toutefois une population dont la représentativité est peu significative avant
29 ans). Cet écart ne cesse de s’accroître avec l’âge, puisque, alors que toute année de vie
supplémentaire se traduit par une augmentation de 6 mois pour les propriétaires,
l’augmentation n’est que de 4 mois pour les locataires et les propriétaires accédants
(légèrement plus de 4 mois pour les locataires HLM, 4 mois pour les propriétaires accédants
et légèrement moins de 4 mois pour les locataires du secteur privé).
Il est à noter que, du fait de la déformation de la structure de la population en faveur des
propriétaires au fil du temps, la courbe dont la progression est la plus rapide est celle de la
population totale : chaque année supplémentaire se traduit par une augmentation de 7 mois de
la durée moyenne d’occupation du logement.

Ce résultat se lit en contrepoint dans les mobilités par âge qui décroît fortement de 20 à 50
puis décroît plus faiblement, mais régulièrement à partir de 50 ans (graphique 3), à
l’exception d’une très légère interruption entre 58 et 63 ans. En considérant les taux de
mobilité par statuts, il apparaît toutefois que l’absence de remonté nette de la mobilité autour
de 60 ans est surtout due à l’effet de structure susmentionné. Les propriétaires étant beaucoup
moins mobiles que les autres ménages, une augmentation du taux de propriétaires va tirer la
mobilité moyenne vers le bas.

taux de mobilité entre 1997 et 2002 par age et stat ut d'occupation
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Graphique 3 – taux de mobilité annuel par âge et statut d’occupation

Ainsi, entre 55 et 65 ans, tous les statuts font apparaître une remontée de leurs taux de
mobilité annuel. Celui des propriétaires augmente d’un taux de 1% pour les ménages qui ont
57 ou 58 ans en 2002 (et avaient 52 ou 53 ans en 1997) à un taux de 2% pour les ménages qui
ont eu 63 ans en 2002, pour redescendre ensuite à nouveau autour de 1% pour les
propriétaires de plus de 67 ans. Le taux de mobilité des propriétaires accédants (qui
deviennent trop peu nombreux après 60 ans) se redresse lui aussi autour de la retraite. Celui
des locataires non HLM passe lui d’un taux de 6,5% pour les ménages âgés de 57 ou 58 ans à
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un taux de 7% pour les ménages âgés entre 59 et 62 ans. Seul le taux de mobilité des
locataires HLM décroît fortement à partir de 58 ans pour remonter ensuite à après 65 ans.

Ces remontés ne sauraient toutefois masquer le faible niveau de la mobilité des personnes de
plus de 50 ans : la remonté de la mobilité observée sur chacun des statuts ne conduit jamais à
des taux supérieurs à ceux observés avant 45 ans. Et ceci est d’autant plus vérifié que la
structure se déforme au profit des propriétaires, particulièrement peu mobiles. En 2002, 5%
des propriétaires de 56 ans ont déménagé au cours des 5 années précédentes (taux de mobilité
1%) alors que 12% des propriétaires de 60 ans ont déménagé dans cette période (taux de
mobilité 2%). La hausse est donc significative mais elle se traduit dans les deux cas par un
taux de mobilité annuel inférieur à 2,5% soit un taux extrêmement faible et qui est même près
de deux fois inférieur au taux de mobilité moyen des propriétaires.

Un bémol doit toutefois être apporté à cette analyse. Si la mobilité des propriétaires est faible,
particulièrement après 45 ans, cela veut aussi dire que leur propension à déménager plusieurs
fois est faible. En conséquence, les ménages qui déménagent à 55 ans ne déménageront
vraisemblablement plus après et ceux qui déménagent à 60 ou 65 ans n’ont sans doute pas
déménagé avant. Au final, il est possible que le taux de mobilité annuel des propriétaires soit
faible, mais que les départs soient étalés et que, sur longue période (plus de vingt ans entre 50
et 75 ans), une majorité d’entre eux aient finalement déménagé.
En faisant l’hypothèse que les mobilités sont strictement complémentaires à tous les âges (i.e.
que chaque ménage ne déménage qu’une seule fois sur la tranche de vie considérée), il est
possible de recomposer le comportement d’une population au cours d’une tranche de vie
fictive de 20 ans en cumulant la mobilité observée pour les personnes de 55 ans (mobiles
entre 1997 et 2002, soit entre 51 et 55 ans), celles de 60 ans (mobiles entre  56 et 60 ans) et
celles de 65 ans (mobiles entre 61 et 65 ans). Une personne de 50 ans en 1997 aura 55 ans en
2002 (et 5% de la population aura bougé), cinq ans plus tard, si elle reproduit les
comportements de la population qui avait entre 56 et 60 ans entre 1997 et 2002, 12% de cette
population aura bougé (et l’on suppose ici que ce ne sont pas les mêmes personnes qu’au
cours des cinq années précédentes), etc.  La somme des taux de mobilité pour chaque cohorte
fournit alors un indice synthétique de mobilité des ménages entre 51 et 65 ans. La même
opération peut être réalisée pour les ménages âgées de 56, 61 et 66 ans en 2002 (mobilité
entre 51 et 66 ans), jusqu’à ceux âgées de 59, 64 et 69 ans (mobilité entre 54 et 69 ans).
Il est alors possible de calculer un indice synthétique de mobilité moyen, qui majore très
nettement la mobilité effective, mais qui permette d’évaluer la part des personnes ayant
potentiellement déménagé au cours d’une tranche de vie plus longue que le pas de l’enquête
(Tableau 2). Le total peut être supérieur à 100%, cela signifie seulement que les personnes
effectueront plus d’une mobilité au cours de la période considérée (en supposant qu’ils restent
dans le même statut au cours de leurs mobilités successives).
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Tableau 2 : Pourcentage maximal de la population ayant déménagé par tranche de vie fictive
Tranche de vie

fictive
Ages

considérés
Propriétaire
non accédant

Propriétaire
accédant

Locataire
HLM

Locataire
non HLM

Ensemble

18-38 23-28-33-38 201,2% 285,5% 283,2% 316,1% 285,3%
19-39 24-29-34-39 198,8% 286,4% 262,3% 285,2% 271,2%

18,5-38,5 200,0% 286,0% 272,7% 300,7% 278,2%

35-50 40-45-50 26,2% 75,8% 92,1% 132,7% 80,0%
36-51 41-46-51 25,6% 70,0% 96,9% 133,0% 76,2%
37-52 42-47-52 32,2% 72,5% 79,7% 126,7% 73,2%
38-53 43-48-53 27,1% 79,2% 93,1% 113,3% 72,6%
39-54 44-49-54 27,0% 58,7% 96,1% 113,5% 64,2%

37,5-52,5 27,6% 71,2% 91,6% 123,8% 73,2%

50-65 55-60-65 21,8% 64,7% 60,4% 75,3% 41,7%
51-66 56-61-66 20,7% 84,6% 53,5% 90,8% 40,5%
52-67 57-62-67 18,2% 80,5% 58,1% 94,8% 39,8%
53-68 58-63-68 22,7% 81,6% 61,6% 121,0% 46,6%
54-69 59-64-69 20,6% 87,4% 56,2% 91,7% 39,8%

52,5-67,5 20,8% 79,8% 57,9% 94,7% 41,7%

Alors que les moins de 40 ans effectuent en moyenne jusqu’à 3 mobilités, les plus âgés sont
moins mobiles. Entre 37 et 52 ans, jusqu’à 73% des ménages pourraient déménager, mais
cette borne supérieure chute à 42% dans le cas des ménages dont la personne de référence est
âgée entre 52 et 67 ans. Ces chiffres sont en particuliers très bas pour les propriétaires,
puisque un cinquième seulement des propriétaires sont susceptibles de déménager au moment
de leur passage à la retraite (entre 52 et 67 ans).

Lorsque l’on considère la question des besoins en logement des années à venir, l’important est
de se demander quelle est la population qu’il va falloir faire entrer dans le parc. Eu égard à la
faible mobilité constatée des personnes âgées (propriétaires et locataires HLM en particulier)
ce sont surtout les jeunes ménages qui vont avoir besoin de logements, les personnes âgées
ayant déjà le leur et bougeant relativement peu. Le fait que les retraités soient peu mobiles, et
que, lorsqu’ils sont mobiles disposent d’un important capital (sous la forme de leur logement,
Minodier et Rieg, 20043) pose la question de leurs lieux de résidence et de la destination de
leurs mobilités sous l’angle de la compétition pour le foncier et le bâti avec les jeunes
ménages : les lieux sont ils identiques, auquel cas les ménages plus âgés disposent d’un réel
pouvoir de marché et peuvent évincer les actifs, ou bien sont-ils différents ?

3- la mobilité des retraités, quelle géographie et quel effet ?

Si les ménages achètent un nouveau logement au moment de la retraite, c’est à dire quand
leurs revenus commencent à baisser, c’est qu’ils achètent un bien différent, d’une autre taille
ou à un autre endroit et qu’ils ne pouvaient pas, avant, changer de logement tout en continuant
à payer un loyer ou rembourser une traite.
Le lien entre ce changement et la retraite, qui marque la fin de la relation domicile-travail qui
est sinon particulièrement contraignante, pose immanquablement la question de la localisation
des retraités et en particulier des retraités mobiles. Il convient donc de définir d’où ils partent

                                                
3 Christelle Minodier et Christelle Rieg, 2004, « Le patrimoine immobilier des retraités », communication au
séminaire PUCA Patrimoine immobilier et retraite
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et où ils vont. Pour cela, deux niveaux d’analyse existent : il est possible d’analyser ces
mobilités à l’échelle urbaine et à l’échelle interrégionale. C’est sur la première que l’on se
concentrera ici, la seconde ayant été déjà longuement analysée par l’Insee (et mettant en
lumière le fort dynamisme du sud-est). Les analyses suivantes seront donc pour la plupart
menée en se concentrant sur les différences entre Centre-ville, Banlieue, communes
périurbaines et communes rurales. Une distinction particulière sera faite pour Paris ; le cas de
la capitale sera d’ailleurs légèrement approfondi en considérant les mobilités par âge à
l’échelle du Bassin parisien.

Les retraités qui modifient leur localisation au moment de la retraite l’adaptent à des
exigences qui reposent plus sur la convenance personnelle que sur la nécessité de concilier
lieu de domicile et lieu de travail. C’est également à ce type de considérations que répond en
partie le choix d’une résidence secondaire. On observe d’ailleurs que le million de ménages
de plus de 50 ans ayant une maison secondaire sont légèrement moins mobiles au moment de
la retraite que les autres ménages du même âge (Tableau 3), alors même qu’ils sont plus aisés.

Tableau 3 : Déménagements entre 1997 et 2002 et résidences secondaires
possesseurs d'une résidence

secondaire
non possesseurs de résidence

secondaire
Ensemble

mobiles
non

mobiles
effectifs
milliers mobiles

non
mobiles

effectifs
milliers mobiles

non
mobiles

effectifs
milliers

moins de 30 ans (84%) (16%) (10) 90% 10% 2 942 90% 10% 2 952
de 30 à 39 ans 55% 45% 70 56% 44% 4 497 56% 44% 4 567
de 40 à 49 ans 26% 74% 225 28% 72% 4 608 28% 72% 4 833
de 50 à 64 ans 13% 87% 575 17% 83% 5 241 16% 84% 5 817
65 ans et plus 7% 93% 552 9% 91% 5 805 9% 91% 6 357

ensemble 15% 85% 1 432 34% 66% 23 093 33% 67% 24 525

Compte tenu de l’effet de structure de la population possédant une résidence secondaire (plus
âgée que l’ensemble de la population), le taux de mobilité sur cinq ans des possesseurs d’une
résidence secondaire est inférieur de plus de moitié à celui des ménages qui ne possèdent pas
de résidences secondaires (15% contre 34%, soit des taux de mobilité annuels respectivement
de 3% et 7%). Si l’on se concentre sur les personnes âgées, ces taux sont respectivement de
13% contre 17% (4 points d’écart, soit 30% de mobilité en plus) pour les possesseurs de
résidences secondaires âgées entre 50 et 65 ans et les ménages du même âge qui n’en
possèdent pas.

Les cartes du Bassin parisien représentant la structure par âge des populations arrivées entre
1990 et 1999, commune par commune (Cartes 1, 2 et 3) font nettement ressortir la
surreprésentation des migrants âgés dans les zones rurales entourant les métropoles de la
région, en particulier Paris. Alors que les zones où les jeunes ménages (25-39 ans) sont
surreprésentés ne sont pas réparties de manière particulière dans l’espace interrégional, les 40-
59 ans sont eux clairement localisés en périphérie des grandes agglomérations. Leur accession
à la propriété s’est massivement faite dans des villages périurbains et ils ont nourri l’étalement
urbain lors de la dernière décennie. Les zones où les populations retraitées sont surreprésentés
dans les nouveaux arrivants sont elles aussi clairement identifiable : il s’agit des zones rurales
du sud du Bassin parisien (aux mêmes endroits où sont localisés la plupart des résidences
secondaires).
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Carte 2

Carte 3
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Cette image est toutefois trompeuse car les zones où les ménages âgés sont surreprésentés
sont aussi des zones où la part de nouveaux arrivants est particulièrement faible. L’arrivée de
quelques ménages, négligeable  à l’échelle des besoins nationaux, se traduit localement par
une structure très déséquilibrée. La Carte 4 montre que les communes qui accueillent de
nombreux ménages entre 1990 et 1999 et où les personnes âgées sont également
surreprésentées sont peu nombreuses et sont aussi celles où les ménages actifs sont
surreprésentés dans les arrivants, en très grande couronne parisienne.

Carte 4

La carte des mobilités est également trompeuse car elle met l’accent sur la mobilité des
personnes âgées, alors que compte tenu de la faible ampleur de leur mobilité, il est presque
aussi important de se concentrer sur les endroits où sont installés non seulement les plus de
soixante ans mais aussi les 40-60 ans, puisque ce sont à ces mêmes endroits que la majorité
d’entre eux sont susceptibles de vieillir.

Les cartes 5, 6 et 7 font apparaître une structure centre-périphérie très classique, les jeunes
habitant au centre, les ménages actifs dans la zone périurbaine et les retraités étant
surreprésentés dans le rural. Mais cette surreprésentation est essentiellement le miroir d’une
population de baby-boomers concentrés dans les agglomérations urbaines en 1982 (carte 5a)
puis dans les espaces périurbains en 1999 (carte 6b). Les variations de répartition qui affectent
la population de plus de 60 ans entre 1982 (ou 1990) et 1999 (population plus importante dans
les Ardennes et la Basse-normandie, cartes 7a et 7b) sont l’écho des zones où les 40-59 ans
étaient les plus représentés en 1975, soit avant l’arrivée des baby-boomers dans ces tranches
d’âge (carte 8).
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Cartes 5a, 5b

Cartes 6a, 6b

Cartes 7a, 7b

Carte 8
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Ces analyses font cependant surtout ressortir (directement ou par effet de miroir) le poids de
la génération du baby-boom et son influence sur la structure de la population. Plutôt que
considérer la répartition des résidents ou la structure des nouveaux arrivants au cours de la
décennie 1990, une analyse des différences entre la structure des déplacements de l’ensemble
de la population et celle de la population âgée entre 50 et 65 ans permet de considérer
l’impact des mobilités liées au vieillissement sur la trame urbaine. Les tableaux 4 et 5
comparent les tables d’origine et de destination de ces deux populations entre 1997 et 2002,
en relation avec la structure urbaine (centre-ville, banlieue, commune périurbaine et commune
rurale).

Tableau 4 : espace urbain et mobilité de la population entre 1997 et 2002
Localisation en 1997 de la population

Répartition de
la population

Origine des
mobiles entre 1997

et 2002

Localisation des
non mobiles entre

1997 et 2002

Ecart de structure
entre mobiles et

non mobiles
Centre 30,8% 39,5% 26,5% 149,1%

Banlieue 30,9% 30,6% 31,1% 98,4%
Périurbain 20,1% 15,9% 22,2% 71,6%

Rural 18,0% 13,8% 20,0% 69,0%
Ensemble 100,0% 100,0% 100,0%

Localisation en 2002 de la population
Ecart de structure
entre mobiles et

non mobiles

Localisation des
non mobiles entre

1997 et 2002

Destination des
mobiles entre 1997

et 2002

Nouveaux
ménages

Répartition
de la

population
Centre 146,4% 26,5% 38,8% 51,7% 30,5%

Banlieue 99,4% 31,1% 30,9% 32,5% 31,0%
Périurbain 76,6% 22,2% 17,0% 9,4% 20,5%

Rural 65,5% 20,0% 13,1% 6,1% 17,7%
Ensemble 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%

Tableau 5 : espace urbain et mobilité de la population entre 1997 et 2002
Localisation en 1997 de la population âgée de 50 à 65 ans en 2002

Répartition de
la population

Origine des
mobiles entre 1997

et 2002

Localisation des
non mobiles entre

1997 et 2002

Ecart de structure
entre mobiles et

non mobiles
Centre 27,4% 36,9% 25,7% 143,6%

Banlieue 33,5% 34,8% 33,3% 104,5%

Périurbain 21,7% 16,1% 22,9% 70,3%

Rural 16,9% 11,9% 17,9% 66,5%

Ensemble 100,0% 100,0% 100,0%

Localisation en 2002 de la population âgée de 50 à 65 ans en 2002
Ecart de structure
entre mobiles et

non mobiles

Localisation des
non mobiles entre

1997 et 2002

Destination des
mobiles entre 1997

et 2002

Nouveaux
ménages

Répartition
de la

population
Centre 136,2% 25,7% 35,0% 30,8% 27,2%

Banlieue 96,1% 33,3% 32,0% 26,5% 33,1%
Périurbain 74,7% 22,9% 17,1% 21,9% 21,9%

Rural 87,7% 17,9% 15,7% 20,5% 17,6%
Ensemble 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%
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On observe de manière particulièrement forte et surprenante à l’échelle de la trame urbaine la
similarité des grilles de déplacements. Les mobilités privilégient les centres urbains et se font
préférentiellement au départ de ces centres, puis de la banlieue, du périurbain et enfin du
rural. 40% des mobiles partent du centre (alors que le centre ne représente que 27% de la
population des non-mobiles, soit un ratio de 150%) contre 16% qui partent des zones
périurbaines (alors qu’elles représentent 23% de la population des non mobiles, soit un ratio
de 77%). Ces mêmes écarts se retrouvent dans les destinations, puisque 39% des mobiles
s’installent dans les centres-villes contre 17% qui vont dans les zones périurbaines.
Lorsque l’on se concentre uniquement sur les populations âgées entre 50 et 65 ans, la même
structure apparaît, puisque 37% des mobiles viennent du centre, 35% de banlieue, 16% du
périurbain et 12% du rural, alors que les populations non-mobiles se répartissent
différemment dans ces espaces avec respectivement 26%, 33%,23% et 18%. De même, des
profils similaires apparaissent dans les destinations puisque les mobiles sont, relativement à la
population stable, plus nombreux dans le centre, puis dans la banlieue et enfin dans le
périurbain, puis le rural. Les seules différences qui apparaissent, à la marge, indiquent que les
personnes âgées partent relativement moins du centre et des zones rurales et plus de la
banlieue pour aller moins dans le centre ou le périurbain et plus dans le rural (comparaison
des écarts de structure).

Les retraités présentent donc des profils de migrations très similaires à ceux des actifs, à la
nuance près d’une propension légèrement supérieure à aller dans le rural qui se traduit
localement par une très forte surreprésentation des plus de 60 ans dans les nouveaux arrivants.
La proximité de ces profils et la faiblesse des taux de mobilité (graphiques 4, dernière page)
fait apparaître des géographies très proches entre actifs et retraités à la fois pour les résidents
et pour les mobiles.

Conclusion

Les territoires vieillissants se caractérisent par une forte augmentation du nombre de
personnes âgées et par une modification de la structure de la population. Pour ce qui est des
besoins en logement, ces deux évènements se traduisent différemment. Le premier signifie
qu’une population plus importante devra être logée. Le second porte plus sur les types de
logements : une population plus âgée peut avoir besoin de logements différents soit parce
qu’ils sont localisés ailleurs (mobilité de retraite et de loisir, liés à la fin de la contrainte
domicile-travail) soit parce qu’ils doivent être adaptés à une population dépendante. Le
second aspect ne devant devenir massif qu’à partir des années 2020, cette contribution s’est
concentrée sur le volume de logement et sa localisation.
Les besoins en logement des territoires vieillissants sont liés à la nature de la population qui
entrera sur le marché du logement. Celle-ci se décompose en deux population distinctes, les
nouveaux ménages et les ménages mobiles, parmi lesquels figurent les personnes âgées. Il
ressort des différentes analyses que si la retraite correspond à une phase de réallocation de ses
choix résidentiels, cela ne concerne qu’une minorité des ménages (de 2% à 4% par an, soit, en
cumulé, un maximum de 40%, vraisemblablement plus proche de 20%, taux maximum
observé pour les propriétaires qui représentent 80% des retraités). De plus, l’analyse des
relocalisations à l’issue de ces mobilités fait apparaître une géographie très proche de celle de
l’ensemble des migrants. En définitive, une petite partie des personnes âgées déménage et
suit, au cours de ces mobilités des parcours résidentiels similaires à ceux des actifs. Une
décomposition régionale des actifs serait nécessaire pour compléter cette analyse, mais au
finale, il ressort des analyses de l’Insee sur ces dynamiques nationales que les régions les plus
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attractives sont celles qui vieilliront le moins : la mobilité des personnes âgées ne contribue
donc pas massivement au vieillissement des régions d’accueil (Omalek, 20044).

En définitive, et considérant que les personnes âgées sont soit immobiles, soit disposent d’un
important capital, la question du vieillissement revient à se demander où logeront les jeunes
ménages actifs, qui eux sont contraints par l’équation domicile-travail ? Loin de favoriser un
étalement de la population généralisé aux zones rurales suite à un redéploiement des papy-
boomers, il semble donc que le vieillissement de la population conduisent à devoir toujours
trouver plus de solutions de logement autour des lieux d’emplois.
Les besoins en logement des territoires vieillissants sont ainsi concentrés aux mêmes endroits
que les logements existants et répondent aux mêmes contraintes d’accessibilité. Si le
problème de la desserte en services de zones périurbaines se pose (commerces de proximités,
écoles, gardes d’enfant, etc.), il ne se pose pas de manière plus accusée pour les ménages
vieux que pour les ménages jeunes. Au final, l’équation à résoudre sera la même que celle qui
s’est posée au cours des dernières années, à savoir faut-il ouvrir de nouveaux espaces à la
construction ou densifier des espaces existants. La seule nuance est que les nouveaux espaces
à lotir sont de plus en plus loin des centres et qu’ils seraient, dans cette perspective, alloués
aux derniers entrés sur le marché du logement, c’est à dire les actifs.

Alors que l’on pourrait penser a priori que le besoin en logement des territoires vieillissants
est celui de l’adaptation du parc aux contraintes d’une population du quatrième âge en
dépendance, il est autant sinon plus celui des actifs de demain. A densités urbaines inchangées
et mobilité réduite des populations vieillissantes en place, les nouveaux entrants sur le marché
du logement devront se loger de plus en plus loin des villes et des emplois. La question dérive
ainsi finalement vers quelle géographie urbaine pour demain et quels coûts urbains associés…

                                                
4 Laure Omalek, 2004, Projections démographiques à l’horizon 2030 : un vieillissement différencié selon les
régions, communication au séminaire PUCA Patrimoine immobilier et retraite
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